
Pour de plus amples renseignements sur les déclarations de la victime, 
lisez la fiche d’information à

canada.ca/victimes

Une déclaration de la victime est une déclaration rédigée par 
la victime d’une infraction qui décrit les dommages corporels 
ou moraux, les dommages matériels ou les pertes économiques 
qu’elle a subies par suite de l’infraction.

Une victime d’infraction a le droit de présenter 
une déclaration de la victime et a le droit à ce que le 

tribunal ou la commission d’examen en tienne compte.

Une victime peut aussi inclure un dessin, un poème ou une 
lettre pour accompagner sa déclaration, afin d’exprimer 

les conséquences que l’infraction a eues sur elle.

Une victime peut aussi demander au tribunal de lui permettre 
de présenter sa déclaration d’une autre façon, par exemple, 
en demandant au poursuivant, au tribunal ou à un travailleur 
des services aux victimes de la lire.

Une victime peut choisir de présenter sa déclaration :

en la lisant 
à haute voix

en la lisant en ayant une 
personne de confiance 

à proximité

en la lisant derrière un écran, 
ou à l’extérieur de la salle 
d’audience en utilisant un 
système de télévision en 

circuit fermé

Avis de non responsabilité : Cette infographie contient des renseignements généraux seulement et ne constitue pas un avis juridique.
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